
Marc Gaudet, président du Département du Loiret, évoque la crise sanitaire actuelle et

les actions du Département dans un message vidéo qu’il vous adresse.

 

Les services du Département mobilisés
 

Afin de répondre aux injonctions du Gouvernement, et conformément à notre plan
de continuité d’activité, nos directions se réorganisent.

Les tâches purement administratives pourront être gérées en télétravail. Pour ce qui
concerne les nombreuses missions d’accompagnement de la population, nos agents
resteront opérationnels et en présentiel. Les agents dans les collèges mettent tout en
œuvre pour préparer au mieux cette rentrée scolaire. Nos Maisons du Département sont
ouvertes pour accueillir les plus fragiles.

Rappelons aussi que les personnes âgées, les
personnes handicapées et leur famille, particulièrement
exposées à l’isolement, peuvent joindre la « plateforme
solidaire Loiret » au 02 38 25 45 45.
 

Afin de palier des absences d’agents, préjudiciables pour le bon fonctionnement de nos
services publics départementaux, la réserve citoyenne interne qui avait vu le jour lors du
confinement du mois de mars a été réactivée. Nous pourrons ainsi rapidement
redéployer des effectifs sur les missions que nous jugerons prioritaires.

 

Soutien à nos commerces de proximité
 

Suite aux annonces gouvernementales concernant les commerces de proximité,
les élus locaux réitèrent leur appel au Gouvernement, cosigné par Marc Gaudet,
président du Département du Loiret, Pauline Martin, Présidente de l'association
des Maires du Loiret et Daniel Thouvenin, Président de l’Union départementale
des Maires Ruraux du Loiret.

 

Chéquiers Escapade : vive les soignants !
 

Le Département et Tourisme Loiret ont souhaité soutenir les acteurs touristiques
locaux maltraités par la crise sanitaire. Une des actions mises en place pour les
aider est la diffusion de chéquiers Escapade auprès du personnel soignant sur le
front pendant la première vague de l’épidémie. Retour sur leur utilisation.

 

Retour au 90km/h sur le réseau routier loirétain
 

Depuis le 02 novembre, 363 km de réseau routier loirétain sont repassés à 90
km/h. Ce périmètre a été défini sur la base d'une étude d'accidentologie réalisée
axe par axe, des caractéristiques des voies et d'une coordination avec les
Départements limitrophes du Loiret.

 

Attentats : la République doit agir avec fermeté
 

Parce que cette mission de prévention de la radicalisation est l’affaire de tous, le
Conseil départemental a décidé depuis plusieurs années d’y consacrer des moyens, à
travers sa MIPRES (Mission Prévention et sécurité) et l’ensemble de nos services
sociaux. Il participe ainsi aux côtés de l’Etat aux opérations de sensibilisation,
détection, signalement et protection.

Département du Loiret
15 rue Eugène Vignat
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● ÉDITO ●

Le Département du Loiret à vos côtés
 

 

 

Visionner le message du Président Marc Gaudet
 

● LE DÉPARTEMENT DU LOIRET EN ACTIONS ●
 

 

 

 

● ACTUALITÉS ●
 

 

 

Lire le communiqué de presse
 

 

 

 

Lire l'article sur loiret.fr

 

 

 

 

Accéder à la carte du réseau concerné

 

 

 

 

Retrouver la réaction de Marc Gaudet
suite à l'attentat de Conflans-Sainte-Honorine

 

 

 

 

Cet e-mail a été envoyé à lionensullias.mairie@aliceadsl.fr
Vous avez reçu cet email car vous vous êtes inscrit sur Conseil Départemental du Loiret.
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